








Forum Oncoloire

Conférence  Maintien en Emploi

Journées Santé Travail Présanse

Salon PREVENTICA

SPSTL42 et SLST en partenariat avec CAP EMPLOI 
Loire, AGEFIPH et CHEOPS ont organisé une rencontre 
autour du maintien en emploi sur trois sites en 
collaboration avec Presance AuRA: Saint-Etienne, 
Montrond-Les-Bains et Parigny. 

Cette première participation de notre service a été 
l’opportunité pour la CMT d’échanger sur plusieurs 
sujets tout en profitant d’un cadre unique au sein de 
l’Intercontinental Grand Hotel à Paris. 

Le Salon Preventica à l’Eurexpo de Lyon a été 
l’occasion de s’informer sur les dernières innovations 
en matière de prévention des risques et amélioration 
du bien-être au travail ainsi que de participer à 
plusieurs conférences, tables rondes et ateliers sur 
des thématiques liées à la santé, la sécurité, ainsi 
qu’à la QVCT.

Dr GOUZI, Annick BALDI (Coordinatrice Régionale 
Présanse AURA) et Corinne HEITER (Directrice 
adjointe de l’AST74) ont présenté le kit « Visite de 
pré-reprise » à destination des employeurs et des 
salariés au secteur de la propreté. 

LE SLST a participé à la 3e rencontre d’Oncoloire autour 
du parcours de soin en cancérologie. Une occasion 
pour rencontrer et d’échanger avec plusieurs 
professionnels de santé de notre territoire sur les 
sujets du maintien dans et en emploi et de la visite de 
pré-reprise.

Forum Prévention, Santé et Sécurité 
au Tavail des métiers de la propreté

4 Juillet

26 sept

14-15-16 Oct.

8-9-10 Oct.

21 Nov.

Assemblée Générale
Notre AG s’est tenue dans l‘amphitéatre de l’IUMM et a 
été suivie de 2 interventions : 
- Le maintien dans et en emploi : animé par FABIENNE 
COUVREUR, Directrice de la Ligue contre le cancer 
Loire, et par Amandine MONDIERE, coordinatricede 3C 
Oncoloire et Dr. GOUZI 
- Comment lutter contre la sédentarité : par Maël 
GARROS, Coordinateur Départemental sport santé du 
Comité Olympique de la Loire.

21 Juin

Deux ateliers ont été animés par Aurélie LOTH et 
Alicia CHAMBOST afin de sensibiliser les visiteurs 
à l’importance de pratiquer une activité physique 
quotidienne, et de manger sain et équilibré.

Semaine du sport

19 Sept.
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La certification AFNOR SPEC 2217 est un référentiel destiné aux Services de Prévention et de Santé au Travail 
Interentreprises (SPSTI) en France. Elle vise à garantir la qualité, 
l’efficacité et la conformité des services offerts par ces organismes 
aux entreprises et à leurs salariés. Cette certification est rendue 
obligatoire par l’article 11 de la loi du 2 août 2021, stipulant que 
chaque SPSTI doit être certifié par un organisme indépendant selon 
des référentiels spécifiques.

Ce référentiel encadre les bonnes pratiques en santé au travail, notamment en matière de prévention, de suivi 
de l’état de santé des salariés et d’accompagnement des entreprises dans l’amélioration de leurs conditions 
de travail.

La certification repose sur trois niveaux de maturité, qui reflètent le niveau d’engagement et la structuration 
du service dans sa démarche qualité.
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Vers la certification AFNOR : démarche qualité

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

ENGAGEMENT MAITRISE CONFORMITÉ

Phase de rédaction des 
procédures, de mise 

en oeuvre des moyens 
humains, organisationnels 

et fonctionnels.

Validité : 2 ans

Maîtrise des procédures 
et des outils d’ auto 

évaluation. Les SPSTI 
définit également des 

indicateurs de suivi.

Validité : 3 ans

Le SPSTI doit démontrer 
qu’il s’inscrit dans une 
dynamique de progrès 

avérée par un réel 
pilotage de la démarche. 

 Validité : 5 ans

Les objectifs de la certification

•	 Homogénéiser les services rendus par les SPSTI;
•	 Garantir un haut niveau de qualité de service auprès des entreprises et de leurs salariés ;
•	 Assurer la conformité réglementaire des pratiques du SPSTI ;
•	 Renforcer la transparence, la traçabilité et l’efficacité des actions de prévention en santé au travail ;
•	 Valoriser l'engagement du SPSTI dans une dynamique d'amélioration continue.

La norme vise tout d’abord à  : 

 En 2024 notre Service s’est lancé dans une démarche qualité en vue d’obtenir le Niveau 1 en fin 2025. 
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       Mesurer la satisfaction pour améliorer nos services

Dans le cadre de sa démarche d’amélioration continue, et en cohérence avec 
les exigences du référentiel AFNOR SPEC 2217, le service a souhaité évaluer la 
satisfaction des entreprises adhérentes et des salariés ayant bénéficié d’une 
prestation entre mai et septembre 2024 (intervention en entreprise ou visite 
médicale en centre).

Pour cela, une enquête de satisfaction a été menée entre décembre 2024 et janvier 
2025, avec l’appui de la société Projective Groupe, spécialisée dans la conception 
et la conduite d’enquêtes qualité. 

L’objectif était de recueillir de manière structurée les retours d’expérience afin d’identifier les axes d’amélioration 
et de consolider la qualité des services proposés.

L’enquête a été déployée selon deux modalités :
•	 Par mail, via un questionnaire interactif (Google Form), auprès des employeurs et responsables de 

convocations ;
•	 Par téléphone, auprès des salariés bénéficiaires.

Synthèse enquête satisfaction ​- Adhérents

Taille échantillon d’origine : ​

825 entreprises adhérentes ayant bénéficié d’une AMT entre mai et septembre 2024. ​

801 entreprises ont reçu le questionnaire. 

Profils des répondants : ​

50% Directeurs, Gérants et Service RH 

Les entreprises de services ​représentent près de la moitié (48,1%) du panel total de réponse.​

ll apparait, globalement, que : ​

•	 98 % des répondants estiment que l’intervention s’est bien 
déroulée. ​

•	 96 % sont très largement satisfaits de SLST.
•	 85% pensent que l’intervention les a aidés à comprendre les 

risques pour la santé des salariés. ​



Synthèse enquête satisfaction ​- Salariés

Taille échantillon d’origine : ​

15 000 salariés ayant bénéficié d’une visite médicale entre mai et septembre 2024. ​

764 réponses. 

Profils des répondants : ​

Principalement hommes, employés (68%) dans des moyennes et grandes entreprises et rattachés au secteur des 

services (59%). ​

Il apparait, globalement, que les salariés interrogés : ​

•	 94 % sont satisfaits, voire très satisfaits, de leur dernière visite 
médicale

•	 90 % n’ont pas, ou peu, d’attentes particulières à formuler vis-à-vis 
des visites médicales. ​

•	 77 % sont informés de la possibilité de demander une visite, en dehors 
des visites périodiques obligatoires et 28,2 % l’ont déjà fait. ​

•	 sont demandeurs d’informations générales sur leur santé, la règlementation en matière de santé au 
travail et de conseils sur la prévention des risques auxquels ils sont spécifiquement exposés. ​

•	 90 % estiment nos actions utiles, voire très utiles. ​
•	 42 % ont comme attentes les différents risques psychosociaux.​
•	 55 % souhaitent avoir l’information lors des visites, en salle d’attente. ​

•	 Seuls 11 % déclarent utiliser le site internet.
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•	 88 % se sont sentis associés à la démarche de prévention. ​
•	 74 % sont informés que le SLST met en place des actions de sensibilisation et de prévention tout 

au long de l’année. ​
•	 ​79 % se disent prêts à faire appel à SLST pour mener une action, ou obtenir un conseil, liés à des 

problématiques de santé au travail. ​
•	 ​62 % préfèrent les webinaires à tout autre moyen d’information. ​
•	 64 % seraient prêts à accorder du temps à leurs salariés pour participer à des actions de 

prévention au sein de nos locaux ​(De préférence, le mardi, jeudi et vendredi).



Notre portail adhérent évolue ! 

L’employeur peut dès maintenant identifier sur le portail adhérent les représentants du personnel de son 
entreprise. Veuillez consulter cette vidéo tuto pour pouvoir procéder à l’insertion de vos contacts : 

Identifier les représentants du personnel sur notre portail 

Vous pouvez désormais adhérer en ligne

Nous vous informons que l’espace pour effectuer l’adhésion en ligne est désormais disponible sur notre site 
internet à la page suivante à https://slst.fr/employeur/adhesion-et-cotisation/

Ce dispositif est uniquement à destination des entreprises ayant un local sur notre secteur géographique. Elles 
ne téléchargeront plus le bulletin d’adhésion en format papier, mais cliqueront sur un lien qui leur permettra 
de compléter le bulletin d’adhésion en ligne, en indiquant leurs renseignements administratifs et les données 
relatives à leurs salariés.

Les entreprises extérieures qui souhaitent adhérer pour leurs travailleurs éloignés doivent encore télécharger 
le bulletin d’adhésion papier.

37 Consulter le tuto !



Nouveautés sur notre site internet 

Page AMAROK e-santé 

Être dirigeant d’entreprise, c’est avoir l’esprit d’initiative, relever 
des défis et avoir des responsabilités.
C’est aussi faire face à une charge de travail conséquente, à des 
périodes de stress et à des horaires parfois difficiles à concilier 
avec la vie personnelle. Chacun vit et ressent ces situations 
différemment. C’est pourquoi Sud Loire Santé au Travail s’est 
associé cette année à l’Observatoire Amarok pour proposer aux 
dirigeants et chefs d’entreprise un outil d’auto-évaluation pour 
évaluer leur état de santé mentale.

Le test est Anonyme, gratuit et il fournit une analyse à partir de 
deux indicateurs : le stressomètre et le satisfactomètre.
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Je fais le test

Dans le cadre de nos missions et conformément à la SPEC 2217, SLST accompagne également les 
représentants du personnel dans leurs responsabilités au sein des Comités Sociaux et Économiques (CSE) 
et des Commissions Santé, Sécurité et Conditions de Travail (CSSCT).

Les représentants du personnel, bénéficient d’un accès direct aux : 
•	 Conseils du médecin du travail;
•	 Informations concernant le maintien en/dans l’emploi;

Ils peuvent également demander à nos équipes pluridisciplinaires d’assister aux réunions CSE ou CSSCT 
dès lors qu’un sujet lié à la santé ou à la prévention figure à l’ordre du jour. Pour garantir cette participation, 
il est nécessaire de transmettre le calendrier annuel de ces réunions à l’adresse mail du secrétariat du 
médecin du travail. Si cela n’est pas possible, il faut nous informer au moins deux mois avant la tenue de 
chaque réunion. Dans le cadre de demandes spécifiques (Article L2315-27 du Code du travail), ce délai de 
prévenance est raccourci.

Page «Représentants des salariés» (IRP)
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Page «Travailleurs indépendants» 

Nous vous informons qu’une nouvelle page a été créée sur le site internet concernant les travailleurs 

indépendants. Sur cette page, il est possible de consulter le détail de l’offre spécifique ainsi que consulter 

les tarifs et remplir le contrat d’affiliation.

Mise à disposition d’un modèle d’attestation individuelle d’exposition aux  agents 
chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR)»

Le décret n°2024-307 du 4 avril 2024 est venu renforcer les exigences en matière de traçabilité de l’exposition 

des travailleurs aux agents chimiques cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR). 

En application depuis le 5 avril 2024, ce texte impose la mise à jour, avant le 5 juillet 2024, de la liste 

des travailleurs susceptibles d’être exposés, en précisant les substances concernées ainsi que les 

modalités d’exposition (nature, durée, degré). Afin d’accompagner les entreprises dans cette mise en 

conformité, un modèle d’attestation individuelle d’exposition a été mis à disposition sur notre site internet. 

 

Télécharger 
l’attestation



Perspectives 2025

En 2025, notre Service de Prévention et de Santé au Travail interentreprises (SPSTI) 

entamera l’élaboration de son projet de service 2026-2030. Cette démarche 

collective visera à construire, avec nos équipes et nos adhérents, une feuille de 

route ambitieuse pour continuer à répondre aux évolutions du monde du travail, 

renforcer la prévention en entreprise et affirmer notre engagement en santé au 

travail.
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En 2025, nous poursuivrons et enrichirons nos actions pour vous accompagner toujours plus 
efficacement et renforcer, à vos côtés, la culture de prévention.

Bilan du projet de service 2020-2025 &
Elaboration du Projet de service 2026-2030

Volet risque chimique 

Volet Troubles musculosquelettiques 

Projets prévus dans le cadre du CPOM 
(Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens)

Le  CPOM  est un cadre contractuel établi entre le SPSTI et l’État, représenté par la DREETS et la CARSAT.

Il  fixe, pour une durée de 5 ans, des objectifs    stratégiques, des indicateurs de suivi et les moyens mobilisés   

pour   garantir    la qualité, l’efficacité    et     l’accessibilité     des services    rendus en santé au travail. 
 

Ce contrat s’inscrit dans le cadre de la réforme de la santé au travail issue de la loi du 2 août 2021. Le cpom 

2025-2030 fixe un cadre et il va alimenter notre projet de service 2026-2030.

Volet prévention de la désinsertion professionnelle 
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Démarche qualité 
Validation  certification AFNOR Niveau I & 
préparation des niveaux 2 & 3

Durant le dernier trimestre 2025, notre service fera l’objet d’un audit de niveau 1. 
Cet audit marque le point de départ concret de notre engagement dans une démarche de qualité 
structurée et reconnue. L’objectif de ce premier niveau est de valider notre conformité réglementaire et de 
reconnaître notre organisation au regard des missions essentielles de la santé au travail. 

Les niveaux 2 et 3 s’inscriront dans la continuité, avec pour ambition de démontrer la 
maîtrise de nos actions, via le pilotage par des indicateurs de performance, et d’ancrer 
une démarche d’amélioration continue au cœur de notre fonctionnement.

À l’horizon 2028, nous aurons intégré l’ensemble des exigences du référentiel SPEC 2217. 
Au-delà de la reconnaissance qu’elle confère, cette certification est avant tout une 
opportunité d’évolution : elle nous engage collectivement à renforcer la qualité de nos 
pratiques, dans l’intérêt de nos équipes, de nos entreprises adhérentes, et de leurs salariés. 

Déploiement de la feuille de route 
Système d’Information

La feuille de route SI a pour objectif de structurer les évolutions numériques du SPSTI afin de répondre aux 
exigences réglementaires, améliorer les outils métiers et renforcer la qualité de service. 

Elle vise également à renforcer le système d’information, 
soutenir les équipes pluridisciplinaires et accompagner la 
démarche de certification.  

Cette feuille de route aborde les aspects techniques, 
fonctionnels et organisationnels du système d’information. 
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Mise en place de la démarche de diagnostic des risques professionnels et de la réalisation du DUERP grâce au 
logiciel ADMDP. Cet outil a pour objectif de simplifier la réalisation des Fiches entreprise (FE) et du Document 
Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP). 

Déploiement des outils 
«Mon Diagnostic Prévention» & «Mon Document Unique»

Le SLST travaille en partenariat avec de nombreuses structures afin d’informer et sensibiliser les adhérents 
autour de la prévention des riques professionnels et le maintien en/dans l’emploi.

Développement des partenariats



Agenda 2025

Au cours de l’année 2024, un agenda d’événements a été crée autour de thématiques clés de la prévention 
et de la santé au travail comme le Document Unique, les risques chimiques, les troubles musculo-
squelettiques, la santé mentale...

Ces événements sont l’occasion d’échanger avec nos experts et de bénéficier de conseils pratiques. Ils sont 
accessibles sans coût supplémentaire, étant inclus dans votre cotisation annuelle.

L’agenda 2025 est d’ores et déjà disponible sur notre page web, et nous encourageons tous nos adhérents 
et leurs salariés à s’inscire. 

Agenda événements

2025
Retrouvez toutes les dates de nos prochains événements

planifiés pour vous et pour vos collaborateurs !

Engagez-vous dans
une prévention active

et efficace !

Consulter 
notre agenda 

en ligne





Retrouvez toutes nos actus sur :
www.slst.fr

Nos webinaires

Nos conférences, forums et d’autres événements 

Nos plaquettes et d’autres documents utiles 

Nos ateliers de sensibilisations 

©2025 SLST, tous droits réservés 
Ne pas jeter sur la voie publique

Standards médicaux  

Saint Etienne : 04 77 79 43 65  | Montrond-Les-Bains : 04 77 36 52 54


